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Ordonnance 

du 31 mars 2008 

fixant la liste des hôpitaux du canton de Fribourg 
 

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg 

Vu l’article 39 de la loi fédérale du 18 mars 1994 sur l’assurance-maladie 
(LAMal) ; 

Vu la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral 
(LTAF) ; 

Vu l’article 2 de la loi du 24 novembre 1995 d’application de la LAMal 
(LALAMal) ; 

Vu la planification hospitalière du 31 mars 2008 ; 

Vu la convention du 5 février 1998 entre les cantons de Fribourg et de 
Vaud relative à l’Hôpital intercantonal de la Broye ; 

Vu le préavis de la Commission de planification sanitaire ; 

Considérant : 

Selon l’article 39 LAMal, les hôpitaux et autres institutions sont admis : 

– s'ils correspondent à la planification établie par un canton ou, 
conjointement, par plusieurs cantons afin que les besoins en soins 
hospitaliers soient couverts, les organismes privés devant être pris en 
considération de manière adéquate ; 

– s'ils figurent sur la liste cantonale fixant les catégories d’hôpitaux en 
fonction de leurs mandats. 

La liste des hôpitaux se fonde sur le rapport de planification hospitalière 
du 31 mars 2008. 

Conformément à la jurisprudence du Conseil fédéral en matière de recours 
contre la planification hospitalière et la liste des hôpitaux, la présente liste 
indique pour chaque hôpital le support juridique, le statut, la catégorie de 
soins, les mandats de prestations et le nombre moyen annuel maximal de 
lits autorisés, toutes divisions confondues. 

Par son inscription sur la liste des hôpitaux, l’hôpital est réputé admis à 
fournir des prestations à la charge de l’assurance-maladie obligatoire. Cela 
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n’implique pas une obligation des collectivités publiques de lui fournir des 
subventions ou une participation financière. 

Conformément à la LAMal, les établissements privés figurant sur la liste 
doivent accepter tout patient ou toute patiente résidant dans le canton, 
même sans couverture d’assurance complémentaire, et les prestations 
soumises à la LAMal sont entièrement prises en charge par l’assurance 
obligatoire des soins. 

Sur la proposition de la Direction de la santé et des affaires sociales, 

Arrête : 

Art. 1 
La liste des hôpitaux du canton de Fribourg est fixée, telle qu’elle figure en 
annexe. 

Art. 2 
Les mandats de prestations et les capacités en lits doivent être adaptés 
selon le calendrier de mise en œuvre prévu par le rapport de planification 
hospitalière du 31 mars 2008. 

Art. 3 
L’ordonnance du 13 décembre 2004 fixant la liste des hôpitaux du canton 
de Fribourg (RSF 822.0.21) est abrogée. 

Art. 4 
1 La présente ordonnance entre en vigueur le 1er avril 2008. 
2 En application de l’article 34 LTAF, elle peut faire l’objet d’un recours 
au Tribunal administratif fédéral, dans les trente jours dès la publication de 
l’avis dans la Feuille officielle. 
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ANNEXE 
Liste des hôpitaux du canton de Fribourg 

 
1 Hôpitaux de soins somatiques aigus avec prise en charge 

spécialisée 

1.1 hôpital fribourgeois (HFR), site de Fribourg 

1.1.1 Personnalité juridique : Réseau hospitalier fribourgeois (RHF) 

1.1.2 Forme juridique : établissement faisant partie intégrante du RHF, 
établissement autonome de droit public 

1.1.3 Statut, financement : public, subventionné par les pouvoirs publics 

1.1.4 Mandats de prestations : 
 Médecine Chirurgie 
Neurologie Oui Oui 

Ophtalmologie Oui Oui 

Oto-rhino-laryngologie, stomatologie Oui Oui 

Pneumologie Oui Oui 

Cardiologie, système vasculaire Oui Oui 

Appareil digestif Oui Oui 

Gynécologie Oui Oui 

Orthopédie, rhumatologie Oui 
(voir remarques) 

Oui 
(voir remarques) 

Dermatologie Oui Oui 

Endocrinologie Oui Oui 

Urologie, néphrologie Oui Oui 

Obstétrique Oui Oui 

Néonatologie Oui Oui 

Hématologie Oui Oui 

Psychiatrie, toxicologie, intoxications Oui Oui 

Traumatologie multiple ou complexe grave Oui Oui 

Brûlures Oui Oui 

Transplantations d’organes Non Non 

Greffes de moelle Non Non 

Chimiothérapie Oui Oui 

Radiothérapie Oui Oui 

Radiologie Oui Oui 

Anesthésiologie et réanimation Oui Oui 

Psychiatrie de crise Oui 
(voir remarques) 

Oui 
(voir remarques) 
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Psychiatrie de liaison Oui Oui 

Soins continus Oui Oui 

Soins intensifs Oui Oui 

Urgences stationnaires Oui 

1.1.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés est de 324 lits, plus 12 lits de soins intensifs et 8 
lits de soins continus, dont 326 lits LAMal. 

1.1.6 Remarques 

L’établissement dispose d’un service spécifique pour la prise en charge des cas de pédiatrie. 

L’établissement fonctionne comme hôpital de référence du canton pour toutes les 
prestations spécialisées qui ne sont pas offertes dans les autres établissements. 

L’établissement assure également l’assistance médicale de base pour la population du 
district de la Sarine. 

Les prestations d’orthopédie et de rhumatologie incluent la médecine physique et la 
rééducation en phase aiguë. 

Les prestations de psychiatrie de crise sont placées sous la responsabilité du Réseau 
fribourgeois de soins en santé mentale. Toutefois, les capacités en lits correspondantes (8 
lits) font partie intégrante des capacités en lits mentionnées ci-dessus sous chiffre 1.1.5. 

2 Hôpitaux de soins somatiques aigus avec prise en charge de base 

2.1 hôpital fribourgeois (HFR), site de Riaz 

2.1.1 Personnalité juridique : Réseau hospitalier fribourgeois (RHF) 

2.1.2 Forme juridique : établissement faisant partie intégrante du RHF, 
établissement autonome de droit public 

2.1.3 Statut, financement : public, subventionné par les pouvoirs publics 

2.1.4 Mandats de prestations : 
 Médecine Chirurgie 
Neurologie Oui Non 

Ophtalmologie Oui Oui 

Oto-rhino-laryngologie, stomatologie Oui Oui 

Pneumologie Oui Non 

Cardiologie, système vasculaire Oui Oui 
(voir remarques) 

Appareil digestif Oui Oui 

Gynécologie Oui Oui 

Orthopédie, rhumatologie Oui Oui 
(voir remarques) 

Dermatologie Oui Oui 

Endocrinologie Oui Non 
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Urologie, néphrologie Oui Oui 

Obstétrique Oui Oui 

Néonatologie Oui Non 

Hématologie Oui Non 

Psychiatrie, toxicologie, intoxications Oui Oui 

Traumatologie multiple ou complexe grave Oui Non 

Brûlures Oui Oui 

Transplantations d’organes Non Non 

Greffes de moelle Non Non 

Chimiothérapie  Oui Oui 

Radiothérapie Non Non 

Radiologie Oui Oui 

Anesthésiologie et réanimation Oui Oui 

Psychiatrie de crise Non Non 

Psychiatrie de liaison Oui Oui 

Soins continus Oui Oui 

Soins intensifs Non Non 

Urgences stationnaires Oui 

2.1.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés est de 88 lits, plus 6 lits de soins continus, dont 
89 lits LAMal. 

2.1.6 Remarques 

Le mandat de chirurgie cardiaque et vasculaire se limite exclusivement aux prestations de 
ligature de veines et stripping ainsi que de revascularisation des membres inférieurs. 

Les prestations d’arthrodèses vertébrales et d’interventions plus générales sur le dos et le 
cou sont exclues du mandat de chirurgie orthopédique. 

L’établissement prend en charge des cas de pédiatrie au sein des différentes disciplines. 

2.2 Hôpital intercantonal de la Broye (HIB), site de Payerne 

2.2.1 Personnalité juridique : Hôpital intercantonal de la Broye (HIB) 

2.2.2 Forme juridique : société simple 

2.2.3 Statut, financement : public, subventionné par les pouvoirs publics 

2.2.4 Mandats de prestations : 
 Médecine Chirurgie 
Neurologie Oui Non 

Ophtalmologie Non Non 

Oto-rhino-laryngologie, stomatologie Oui Non 

Pneumologie Oui Non 

Cardiologie, système vasculaire Oui Oui 
(voir remarques) 
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Appareil digestif Oui Oui 

Gynécologie Oui Oui 

Orthopédie, rhumatologie Oui Oui 
(voir remarques) 

Dermatologie Oui Oui 

Endocrinologie Oui Non 

Urologie, néphrologie Oui Oui 

Obstétrique Oui Oui 

Néonatologie Oui Non 

Hématologie Oui Non 

Psychiatrie, toxicologie, intoxications Oui Oui 

Traumatologie multiple ou complexe grave Non Non 

Brûlures Oui Oui 

Transplantations d’organes Non Non 

Greffes de moelle Non Non 

Chimiothérapie  Oui Oui 

Radiothérapie Non Non 

Radiologie Oui Oui 

Anesthésiologie et réanimation Oui Oui 

Psychiatrie de crise Non Non 

Psychiatrie de liaison Oui Oui 

Soins continus Oui Oui 

Soins intensifs Oui Oui 

Urgences stationnaires Oui 

2.2.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés pour la part fribourgeoise est de 36 lits, plus 3 lits 
de soins intensifs et continus, dont 37 lits LAMal. 

2.2.6 Remarques 

Le mandat de chirurgie cardiaque et vasculaire se limite exclusivement aux prestations de 
ligature de veines et stripping ainsi que de revascularisation des membres inférieurs. 

Les prestations d’arthrodèses vertébrales et d’interventions plus générales sur le dos et le 
cou sont exclues du mandat de chirurgie orthopédique. 

L’établissement dispose d’un service spécifique pour la prise en charge des cas de pédiatrie. 

L’hôpital fribourgeois, site de Fribourg, est l’hôpital de référence pour les patients de la région de 
la Broye hospitalisés à l’Hôpital intercantonal de la Broye, site de Payerne. Le Centre hospitalier 
universitaire vaudois (CHUV), à Lausanne, est l’hôpital universitaire de référence. 
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2.3 hôpital fribourgeois (HFR), site de Tafers 

2.3.1 Personnalité juridique : Réseau hospitalier fribourgeois (RHF) 

2.3.2 Forme juridique : établissement faisant partie intégrante du RHF, 
établissement autonome de droit public 

2.3.3 Statut, financement : public, subventionné par les pouvoirs publics 

2.3.4 Mandats de prestations : 
 Médecine Chirurgie 
Neurologie Oui Non 

Ophtalmologie Non Non 

Oto-rhino-laryngologie, stomatologie Oui Non 

Pneumologie Oui Non 

Cardiologie, système vasculaire Oui Oui 
(voir remarques) 

Appareil digestif Oui Oui 

Gynécologie Oui Non 

Orthopédie, rhumatologie Oui Oui 
(voir remarques) 

Dermatologie Oui Oui 

Endocrinologie Oui Non 

Urologie, néphrologie Oui Non 

Obstétrique Non Non 

Néonatologie Non Non 

Hématologie Oui Non 

Psychiatrie, toxicologie, intoxications Oui Oui 

Traumatologie multiple ou complexe grave Non Non 

Brûlures Oui Oui 

Transplantations d’organes Non Non 

Greffes de moelle Non Non 

Chimiothérapie  Oui Oui 

Radiothérapie Non Non 

Radiologie Oui Oui 

Anesthésiologie et réanimation Oui Oui 

Psychiatrie de crise Non Non 

Psychiatrie de liaison Oui Oui 

Soins continus Oui Oui 

Soins intensifs Non Non 

Urgences stationnaires Oui 
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2.3.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés est de 61 lits, plus 4 lits de soins continus, dont 
61 lits LAMal. 

2.3.6 Remarques 

Le mandat de chirurgie cardiaque et vasculaire se limite exclusivement aux prestations de 
ligature de veines et stripping ainsi que de revascularisation des membres inférieurs. 

Les prestations d’arthrodèses vertébrales et d’interventions plus générales sur le dos et le 
cou sont exclues du mandat de chirurgie orthopédique. 

L’établissement prend en charge des cas de pédiatrie au sein des différentes disciplines. 

2.4 hôpital fribourgeois (HFR), site de Meyriez 

2.4.1 Personnalité juridique : Réseau hospitalier fribourgeois (RHF) 

2.4.2 Forme juridique : établissement faisant partie intégrante du RHF, 
établissement autonome de droit public 

2.4.3 Statut, financement : public, subventionné par les pouvoirs publics 

2.4.4 Mandats de prestations : 

 Médecine 
(voir remarques) 

Chirurgie 

Neurologie Oui Non 

Ophtalmologie Non Non 

Oto-rhino-laryngologie, stomatologie Oui Non 

Pneumologie Oui Non 

Cardiologie, système vasculaire Oui Non 

Appareil digestif Oui Non 

Gynécologie Oui Non 

Orthopédie, rhumatologie Oui Non 

Dermatologie Oui Non 

Endocrinologie Oui Non 

Urologie, néphrologie Oui Non 

Obstétrique Non Non 

Néonatologie Non Non 

Hématologie Oui Non 

Psychiatrie, toxicologie, intoxications Oui Non 

Traumatologie multiple ou complexe grave Non Non 

Brûlures Oui Non 

Transplantations d’organes Non Non 

Greffes de moelle Non Non 

Chimiothérapie  Oui Non 

Radiothérapie Non Non 

Radiologie Oui Non 
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Anesthésiologie et réanimation Non Non 

Psychiatrie de crise Non Non 

Psychiatrie de liaison Oui Non 

Soins continus Non Non 

Soins intensifs Non Non 

2.4.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés est de 15 lits, dont 14 lits LAMal. 

2.4.6 Remarques 

L’établissement prend en charge des cas de pédiatrie au sein des différentes disciplines. 

L’établissement peut prendre en charge des cas programmés et non programmés de 
médecine. 

2.5 Clinique Générale, à Fribourg 

2.5.1 Personnalité juridique : Clinique Générale Garcia – Sainte-Anne SA 

2.5.2 Forme juridique : société anonyme 

2.5.3 Statut, financement : privé, non subventionné par les pouvoirs publics 

2.5.4 Mandats de prestations : 
 Médecine Chirurgie 

Neurologie Non Oui 
(voir remarques) 

Ophtalmologie Non Non 

Oto-rhino-laryngologie, stomatologie Oui Oui 

Pneumologie Non Non 

Cardiologie, système vasculaire Non Oui 
(voir remarques) 

Appareil digestif Oui Oui 

Gynécologie Oui Oui 

Orthopédie, rhumatologie Oui Oui 

Dermatologie Oui Oui 

Endocrinologie Non Non 

Urologie, néphrologie Non Non 

Obstétrique Non Non 

Néonatologie Non Non 

Hématologie Non Non 

Psychiatrie, toxicologie, intoxications Non Non 

Traumatologie multiple ou complexe grave Non Non 

Brûlures Non Non 

Transplantations d’organes Non Non 

Greffes de moelle Non Non 

Chimiothérapie  Oui Oui 
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Radiothérapie Non Non 

Radiologie Oui Oui 

Anesthésiologie et réanimation Oui Oui 

Psychiatrie de crise Non Non 

Psychiatrie de liaison Non Non 

Soins continus Non Non 

Soins intensifs Non Non 

2.5.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés est de 60 lits, dont 51 lits LAMal. 

2.5.6 Remarques 

Les prestations de craniotomie sont exclues du mandat de chirurgie neurologique. 

Le mandat de chirurgie cardiaque et vasculaire se limite exclusivement aux prestations de 
ligature de veines et stripping ainsi que de revascularisation des membres inférieurs. 

L’établissement prend en charge des cas de pédiatrie au sein des différentes disciplines. 

L’établissement ne doit pas assurer un service d’urgences mais peut toutefois prendre en 
charge des cas non programmés. 

2.6 Hôpital Daler, à Fribourg 

2.6.1 Personnalité juridique : Hôpital Daler 

2.6.2 Forme juridique : fondation de droit privé reconnue d’utilité publique 

2.6.3 Statut, financement : privé, non subventionné par les pouvoirs publics 

2.6.4 Mandats de prestations : 
 Médecine Chirurgie 
Neurologie Non Non 

Ophtalmologie Oui Oui 

Oto-rhino-laryngologie, stomatologie Non Non 

Pneumologie Non Non 

Cardiologie, système vasculaire Non Oui 
(voir remarques) 

Appareil digestif Oui Oui 

Gynécologie Oui Oui 

Orthopédie, rhumatologie Non Non 

Dermatologie Oui Oui 

Endocrinologie Non Oui 

Urologie, néphrologie Oui Oui 

Obstétrique Oui Oui 

Néonatologie Oui Non 

Hématologie Non Non 

Psychiatrie, toxicologie, intoxications Non Non 
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Traumatologie multiple ou complexe grave Non Non 

Brûlures Non Non 

Transplantations d’organes Non Non 

Greffes de moelle Non Non 

Chimiothérapie  Non Non 

Radiothérapie Non Non 

Radiologie Oui Oui 

Anesthésiologie et réanimation Oui Oui 

Psychiatrie de crise Non Non 

Psychiatrie de liaison Non Non 

Soins continus Non Non 

Soins intensifs Non Non 

2.6.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés est de 61 lits, dont 60 lits LAMal. 

2.6.6 Remarques 

Le mandat de chirurgie cardiaque et vasculaire se limite exclusivement aux prestations de 
ligature de veines et stripping ainsi que de revascularisation des membres inférieurs. 

L’établissement prend en charge des cas de pédiatrie au sein des différentes disciplines. 

L’établissement ne doit pas assurer un service d’urgences mais peut toutefois prendre en 
charge des cas non programmés. 

3 Centres de soins et de réadaptation 

3.1 hôpital fribourgeois (HFR), site de Châtel-Saint-Denis 

3.1.1 Personnalité juridique : Réseau hospitalier fribourgeois (RHF) 

3.1.2 Forme juridique : établissement faisant partie intégrante du RHF, 
établissement autonome de droit public 

3.1.3 Statut, financement : public, subventionné par les pouvoirs publics 

3.1.4 Mandats de prestations : 
Réadaptation Oui 

Médecine interne : suite de traitement Oui 

Médecine interne : gériatrie Oui 

Neuroréhabilitation Non 

Réadaptation cardio-vasculaire Non 

Rééducation respiratoire Non 

Soins palliatifs Oui 
(mission cantonale) 
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3.1.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés est de 45 lits, dont 42 lits LAMal. 

3.1.6 Remarques 

– – – 

3.2 hôpital fribourgeois (HFR), site de Billens 

3.2.1 Personnalité juridique : Réseau hospitalier fribourgeois (RHF) 

3.2.2 Forme juridique : établissement faisant partie intégrante du RHF, 
établissement autonome de droit public 

3.2.3 Statut, financement : public, subventionné par les pouvoirs publics 

3.2.4 Mandats de prestations : 
Réadaptation Oui 

Médecine interne : suite de traitement Non 

Médecine interne : gériatrie Non 

Neuroréhabilitation Non 

Réadaptation cardio-vasculaire Oui 
(mission cantonale) 

Rééducation respiratoire Oui 
(mission cantonale) 

Soins palliatifs Non 

3.2.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés est de 45 lits, dont 42 lits LAMal. 

3.2.6 Remarques 

Les prestations relatives aux missions cantonales doivent être fournies dans les deux 
langues officielles du canton. 

3.3 Hôpital intercantonal de la Broye (HIB), site d’Estavayer-le-Lac 

3.3.1 Personnalité juridique : Hôpital intercantonal de la Broye (HIB) 

3.3.2 Forme juridique : société simple 

3.3.3 Statut, financement : public, subventionné par les pouvoirs publics 

3.3.4 Mandats de prestations : 
Réadaptation Oui 

Médecine interne : suite de traitement Oui 

Médecine interne : gériatrie Oui 

Neuroréhabilitation Non 

Réadaptation cardio-vasculaire Non 

Rééducation respiratoire Non 

Soins palliatifs Non 
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3.3.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés est de 22 lits, dont 21 lits LAMal. 

3.3.6 Remarques 

– – – 

3.4 hôpital fribourgeois (HFR), site de Meyriez 

3.4.1 Personnalité juridique : Réseau hospitalier fribourgeois (RHF) 

3.4.2 Forme juridique : établissement faisant partie intégrante du RHF, 
établissement autonome de droit public 

3.4.3 Statut, financement : public, subventionné par les pouvoirs publics 

3.4.4 Mandats de prestations : 
Réadaptation Oui 

Médecine interne : suite de traitement Oui 

Médecine interne : gériatrie Oui 

Neuroréhabilitation Oui 
(mission cantonale) 

Réadaptation cardio-vasculaire Non 

Rééducation respiratoire Non 

Soins palliatifs Oui 
(mission cantonale) 

3.4.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés est de 43 lits, dont 41 lits LAMal. 

3.4.6 Remarques 

Les prestations relatives aux missions cantonales doivent être fournies dans les deux 
langues officielles du canton. 

4 Hôpitaux psychiatriques 

4.1 Réseau fribourgeois de soins en santé mentale (RFSM), site de 
Marsens 

4.1.1 Personnalité juridique : Réseau fribourgeois de soins en santé mentale (RFSM) 

4.1.2 Forme juridique : établissement faisant partie intégrante du RFSM, 
établissement autonome de droit public 

4.1.3 Statut, financement : public, subventionné par les pouvoirs publics 

4.1.4 Mandats de prestations : 
Psychiatrie des enfants et adolescents Oui 

Psychiatrie des adultes Oui 

Psychiatrie des personnes âgées Oui 
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4.1.5 Capacités en lits 

Le nombre moyen annuel de lits autorisés est de 185 lits, dont 185 lits LAMal. 

4.1.6 Remarques 

Les prestations de psychiatrie de crise de l’hôpital fribourgeois, site de Fribourg, sont 
placées sous la responsabilité du Réseau fribourgeois de soins en santé mentale. Toutefois, 
les capacités en lits correspondantes (8 lits) font partie intégrante des capacités en lits de 
l’hôpital fribourgeois, site de Fribourg, mentionnées ci-dessus sous chiffre 1.1.5. 
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